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CONSEIL MUNICIPAL DU 14.03.2022                                                               

A 20 H 00 
 

PROCES-VERBAL DE DECISIONS 
 
L’an deux mille vingt et deux, le quatorze mars, à vingt heures, le conseil municipal de la commune de 

BAMBIDERSTROFF, dûment convoqué par Monsieur le Maire, s’est assemblé au lieu ordinaire de ses 

séances sous la présidence de M. ZWIEBEL Christian. 

 

Présents : tous les conseillers 

 

Le quorum étant atteint, M. le maire ouvre la séance 

Les élus approuvent le procès-verbal de la précédente séance du conseil. 

 
Décisions prises par le Maire dans le cadre de ses délégations 

 

- La commune n’a pas fait valoir son droit de préemption : 

• pour la vente des terrains cadastrés section 36 parcelles 50 et 61 d’une surface de 9 a 43 et de 5 a 23 – 

lieu-dit Am Straengweg 

• pour la vente de terrains cadastrés section 3 parcelle 175 rue du couvent de 0 a 42 ; section 3 parcelle 

176 rue du couvent de 0 a 07 ; section 3 parcelle 177 rue du couvent de 0 a 30 ; section 3 parcelle 178 

rue du couvent de 0 a 08 ; section 3 parcelle 36 rue du 3 juin de 0 a 37 

• pour la vente de la maison d’habitation 4 rue du moulin 

 

TABLEAU DES COMMANDES PASSEES 

FONCT (F) 

INVEST (I) 

FOURNISSEURS PRESTATIONS MONTANT TTC 

(€) 

F CMPM CREUTZWALD SEL DE DENEIGEMENT 1503.00 

F PROTECTHOMS METZ VETEMENTS DE TRAVAIL 380.16 

F ALMERINE FOLSCHVILLER INTERVENTION SUR 

INFORMATIQUE ECOLE  

169.80 

F ELEKTRON FOLSCHVILLER TRAVAUX ELECTRIQUES ECOLE 473.22 

F ECLAIR FLORANGE CAPTEURS CO2 ECOLE 828.00 

F ALMERINE FOLSCHVILLER MISE A JOUR LOGICIELS+DISQUE 

SSD ECOLE 

364.80 

F ATS BAMBIDERSTROFF TRAVAUX DE TERRASSEMENT 

ABRI STADE MUNICIPAL 

150.00 

F GARAGE WILLAUME 

BOUCHEPORN 

REPARATION CAMION PEUGEOT 601.36  

F CLAAS CHEMINOT BROSSE POUR BALAYEUSE 

TRACTEUR 

207.60 

TOTAL   4677.94 

REPUBLIQUE FRANÇAISE 

 
DEPARTEMENT DE LA MOSELLE 

 

MAIRIE de BAMBIDERSTROFF 
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1.COMPTE ADMINISTRATIF ET COMPTE DE GESTION 2021 

 

Le compte administratif 2021 et le compte de gestion de Mme la trésorière sont en concordance. 

 

Les résultats sont arrêtés comme suit : 

 

Section de fonctionnement 

Dépenses :       639 825.10  € 

Recettes :      1 058 560.68  € 

Section d’investissement 

Dépenses :     2 192 162.51  € 

Recettes :       2 034 114.15  € 

 

Aussi, je vous propose d’approuver le compte administratif et le compte de gestion 2021. 

 

M. ZWIEBEL Christian, Maire, quitte la séance. 

 
 

Le conseil municipal, après en avoir délibéré,  APPROUVE à l’unanimité la proposition. 

 

 

2.AFFECTATION DU RESULTAT 

 

Le conseil municipal réuni sous la présidence de M. ZWIEBEL Christian, Maire 

Après avoir examiné le compte administratif, statuant sur l’affectation du résultat de fonctionnement de 

l’exercice, 

Constatant que le compte administratif fait apparaître : 

-un excédent de fonctionnement de :           260 687.22 € 

-un déficit de fonctionnement de :                0.00 € 

Décide d’affecter le résultat de fonctionnement comme suit : 

 

AFFECTATION DU RESULTAT DE FONCTIONNEMENT  

DE L’EXERCICE 

 

A RESULTAT DE FONCTIONNEMENT 

A RESULTAT DE L’EXERCICE 

 

-160 798.36 € (001) 

B RESULTATS ANTERIEURS REPORTES 

Ligne 002 du compte administratif 

 

C RESULTAT A AFFECTER = A+B -160 798.36 € 

D SOLDE D’EXECUTION D’INVESTISSEMENT  

E SOLDE DES RESTES A REALISER D’INVESTISSEMENT     -2 750.00 € 

F BESOIN DE FINANCEMENT  

AFFECTATION = C              0.00 € 

AFFECTATION EN RESERVES R1068 EN 

INVESTISSEMENT 

  158 048.36 € 

REPORT EN FONCTIONNEMENT R002   260 687.22 € 

DEFICIT REPORTE D 002 
 

 

Aussi, je vous propose d’affecter le résultat au budget primitif 2022. 
 

 

Le conseil municipal, après en avoir délibéré, APPROUVE à l’unanimité la proposition. 
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3.BUDGET PRIMITIF 2022 – VOTE DES TAXES 

 

Les propositions du budget primitif 2022 s’établissent comme suit : 

Section de fonctionnement : 

Dépenses : 1 033 809.22 € 

Recettes :   1 033 809.22 € 

Section d’investissement : 

Dépenses : 1 298 898.36 € 

Recettes :   1 298 898.36 € 

 

Je vous propose d’approuver le budget primitif 2022, de ne pas augmenter les taux d’imposition par rapport 

à 2021 et de les reconduire à l’identique sur 2022 soit :  foncier bâti : 18.85 %; foncier non bâti : 66.67 %. 

 

 

 

Le conseil municipal, après en avoir délibéré, APPROUVE à l’unanimité la proposition. 

 

 

 

 

 

4.AMENAGEMENT D’UN TERRAIN DE SPORT EN GAZON SYNTHETIQUE 

 

 

Afin de répondre aux besoins recensés auprès des différents acteurs pour la pratique de sports, je vous 

propose d’approuver le devis d’aménagement d’un terrain en gazon synthétique établi par Green Fire 57 de 

Freybouse d’un montant de 55 463.09 € HT et de solliciter des aides publiques auprès de l’ETAT, la 

REGION, le DEPARTEMENT et de la LIGUE LORRAINE DE FOOTBALL et autre. 

 
Un accompagnement des associations pour la promotion de la pratique du sport par les enfants sera déployé par la 

municipalité. 

 

 

Le conseil municipal, après en avoir délibéré, APPROUVE à l’unanimité la proposition. 

 

 

 

 

 

5.SUBVENTION MANIFESTATION BETES ET SORCIERES 2021 

 

 

La communauté de communes du District Urbain de Faulquemont a versé une subvention de 1490.00 € au 

titre de la manifestation « bêtes et sorcières 2021 ». 

 

Je vous propose le reversement de cette somme à l’association des guides du Bambesch, organisatrice. 

 
 

 

 

Le conseil municipal, après en avoir délibéré, APPROUVE à l’unanimité la proposition. 
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6.INFORMATIONS 

 

M. ZWIEBEL Christian communique les informations suivantes : 

• Le montant des indemnités versées aux élus en 2021 

• Ecole : une lettre adressée par le directeur académique informe du retrait du 4ème poste élémentaire 

• Mini-golf : il a été cédé gracieusement par courrier en 2021 à l’association sportive du golf de 

Faulquemont-Pontpierre par M. FRANCOIS Jean-Luc 

• Travaux d’été jeunes : 26 jeunes remplissent les conditions. La programmation des travaux ainsi que 

l’encadrement devra être mis en place 

• Logement 1 place de la mairie : les travaux de rénovation ont été démarrés par un agent communal 

• Travaux rue Saint Hubert : le marché « espaces verts » a été modifié  

• Stade municipal : la création d’une dalle béton en cours de réalisation par les agents communaux 

• Conseil municipal des jeunes : le projet sera soumis pour validation au prochain conseil municipal 

• Réunion avec le personnel : le jeudi 17.3.22 

• Projet éolien : celui-ci est reporté en raison d’un avis défavorable de l’armée 

 

M. BOYARD Paul prend la parole : 

• Commission participative sur l’environnement : la première réunion a eu lieu le 9 mars 2022. 

Des sous commissions de travail seront mises en place. 

Un premier groupe de travail a souhaité mettre en place une information concernant les containers de tri 

des déchets. 

4 grands sujets ont été évoqués : les déchets, les cours d’eau, la normalisation, la sensibilisation. 

Les agriculteurs seront contactés pour travailler avec les membres de la commission. 

M. le maire précise le cheminement des actions de la commission : le diagnostic, l’analyse, le plan de 

développement et la mise en œuvre des actions. 

La municipalité pourra apporter le support logistique et financier. 

Cette commission est ouverte à tous les élus et habitants qui le souhaitent. 

 

•Mmes DIDIER Julie et FOLSCHWEILLER Gwladys donnent connaissance des manifestations à 

venir : 

• le 26.3.22 : une pièce de théâtre dénommée « cyanure et curare » au foyer socioculturel 

• le 2.4.22 : une chasse aux œufs sera organisée pour les enfants avec balade à poney en lien avec le 

comité des adolescents 

•le 21.4.222 : la remise du chèque au foyer de Metz par les jeunes adolescents (es) 

•le 30.4.22 : les jeunes adolescents (es) organisent une soirée carnavalesque (sans alcool) au foyer avec 

une mise en place de 3 agents de sécurité. 

• le 6.4.22 : sortie à Kirwiller pour les personnes âgées. Environ 70 personnes y participent 

 

M. STEINMETZ Georges propose : 

• l’organisation d’une collecte pour l’Ukraine. Une information précise sera diffusée. 

 

La séance est levée à 22 h 30. 


